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         ENCAN
Le dimanche, 8 octobre 2023, au Chalet des loisirs au 25 rue Allard, se tiendra un encan qui pour-
rait vous plaire, puisqu’il y aura un grand nombre d’objets ayant appartenu à la municipalité. Dès 
13 h vous pourrez observer ce qui vous intéresse et l’événement débutera officiellement à 13 h 
30. Voici un avant-goût de ce qui vous attend :  

• Tôle
• Machine à popcorn commercial
• Anciens meubles du conseil
• Vieilles portes du presbytère en bois massif  
• Quais de la rivière et passerelle 
• Pneus de tracteur
• Guitare 

                   

     Ce n’est qu’une partie de la liste des objets que vous pourrez vous procu-
rez lors de cet événement, d’autres seront ajoutés le jour même. 

 Le mode de paiement accepté est en argent comptant seulement. 

Venez en grand nombre !!

           L’équipe de la Municipalité 
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Équipe du journal :
Raymonde Ally 
Chantale Dufort
Audrey Soulières
Julie Beaulieu
Normand Grégoire
Martin Larrivée
Élisabeth Trudeau

Impression
Manon Rainville Design
Pour nous joindre :
journal@saint-didace.com

Huit points de service pour mieux vous servir !  
Un seul numéro : 450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428

mailto:journal%40saint-didace.com?subject=
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Nouveauté sur la règlementation entourant            
l’installation et  l’entretien des compteurs d’eau       

sur le réseau d’aqueduc

OBJECTIFS : 

Régir l’installation et l’entretien des compteurs d’eau en vue de 

mesurer la consommation de l’eau potable des immeubles non résidentiels.

COMPTEUR D’EAU : Un appareil servant à mesurer la consommation d’eau.

IMMEUBLE NON RÉSIDENTIEL : Concerne principalement les commerces et les industries sur le 
réseau d’aqueduc de la Municipalité. 

OBLIGATION :

Au plus tard le 1er janvier 2025, tout immeuble non résidentiel doit être muni d’un compteur 
d’eau.

Le compteur d’eau est fourni par la Municipalité et est sa propriété, mais celui-ci doit être ins-
tallé par le propriétaire.

Sur présentation du reçu, la Municipalité s’engage à rembourser 50 % des frais d’installation.

La municipalité effectuera d’ici janvier 2025, 

un suivi auprès de chaque immeuble non résidentiel existant sur son réseau d’aqueduc afin de 
faire appliquer le nouveau règlement.

Nous vous invitons à consulter l’entièreté du règlement sur le site Internet de la Municipalité de 
Saint-Didace : https://saint-didace.com/services/environnement/eau-potable/. 

Pour plus d’information, nous vous invitons à nous contacter au 450 835-4184

 https://saint-didace.com/services/environnement/eau-potable/. 
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Loisirs municipaux Loisirs municipaux 

ATTENTION****ATTENTION****ATTENTION
Le club des aînés recommencera ses activités

dès le 18 octobre 2023

au chalet des loisirs, 25 rue Allard

Les journées se refroidissent et les feuilles commencent à tomber, mais le Club des aînés est là 
pour vous accueillir, avec de nombreuses histoires et fous rires !!!

C’est un rendez-vous à ne pas manquer, les mercredis après-midi. 

Venez apprendre à jouer au 500 et pratiquez votre lancer aux poches, tout en dégustant une 
petite collation sucrée ou salée.

La tradition se poursuivra encore cette année, avec le dîner de Noël, qui aura lieu le 13 décembre. 

C’est avec plaisirs que Jocelyne et Michel Calvé vous accueilleront tous les mercredis dès 13 h 30.

Pour en savoir plus sur notre club des aînés, vous pouvez contacter Jocelyne ou Michel Calvé au 
450 835-4771 ou la municipalité de Saint-Didace 450 835-4184 ou écrire à info@saint-didace.com 

mailto:info%40saint-didace.com%20%20?subject=
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Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 
Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 

Messes du mois d’octobre 

Le 1er octobre : pour M. Mme Edmond Lafond par Léo-Paul

                           pour M. Gérard Lussier par la famille

Le 08 octobre : pour Yolande Lefrançois par la succession

                           pour Laurette Remington par sa fille Johanne

Le 15 octobre : pour M. Mme Lucien Trudel par leurs enfants

                           pour M. Marcel St-Cyr par Denise St-Cyr

Le 22 octobre : pour Sylvain Carrière par sa sœur Danielle et ses parents

Le 29 octobre : pour Gérard Lemay par la famille

                           pour Thérèse Fournier par sa petite-fille Manon

Pour les lampes du sanctuaire :

Semaine du 1er octobre : Aux intentions personnelles d’un paroissien. 
Semaine du 8 octobre : Je manque d’intentions.

Semaine du 15 octobre : Marcel St-Cyr par Madeleine St-Cyr.

Semaine du 22 octobre : Sylvain Carrière par sa sœur Danielle et ses parents.

Semaine du 29 octobre : Intentions personnelles d’un paroissien.

N. B. : NOUS AVONS UN URGENT BESOIN D’INTENTIONS DE LAMPES DU SANCTUAIRE,

            CELLES-CI BRÛLENT TOUTE LA SEMAINE ET COÛTENT 10,00 $ DOLLARS.

Pour tout renseignement concernant le cimetière, vous devez dorénavant vous adresser au 
secrétariat de la Paroisse au 450 835-4788.

Vous pouvez rejoindre Carmen Deschênes au 450 835-4897
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Nouvelles de l’école Germain CaronNouvelles de l’école Germain Caron 

Bonjour chers citoyens, 

Nous allons vous présenter les merveilleux membres du personnel de l’école Germain-Caron. 

Tout d’abord, pour les élèves de 1re, 2e et 3e année, c’est Mme Vicky Gemme qui est leur ensei-
gnante. Il y a 9 élèves. Avant, c’était Mme Mélanie Trempe qui enseignait aux élèves de la classe 
de 1re et 2e. Par contre cette année, il n’y a que 2 classes.   Donc, c’est Mme Édith qui enseigne aux 
élèves de 4e, 5e et 6e année. Il y a 15 élèves. Nous sommes donc 24 élèves en tout.

Pour l’éducation physique, c’est M.  Alexandre Paul’Hus qui nous fait pratiquer des sports comme 
la course à pied et le badminton. M. Marc-Antoine Sauvé est notre enseignant de musique. Par 
exemple, depuis le début de l’année, on apprend à chanter la chanson de Jean Leloup : « I lost 
my baby ». Finalement, notre enseignante d’anglais s’appelle Miss Marie-Hélène Laverdure.   Elle 
nous propose toujours des petits jeux pour apprendre l’anglais de façon très amusante. On peut 
dire que nous sommes très chanceux d’avoir d’aussi bons enseignants… 

Ce sont Mme Céline Tellier et Mme Danielle Douaire qui sont les préposées aux élèves handicapés 
(PEH). Comme il n’y a pas d’élèves handicapés à notre école, elles aident plutôt les élèves qui en 
ont besoin. Aussi, elles surveillent lors des récréations et aux périodes du dîner. Les vendredis 
midis, c’est Mme Mathilde Geoffroy, la maman de Kilian et Nalia, qui nous surveille.

 Le concierge est Monsieur Éric Richard. La technicienne en éducation spécialisée (TES) est 
Mme Karine Landreville. Entre autres, elle nous aide à gérer nos conflits et elle nous donne des 
stratégies pour mieux gérer notre stress pendant les examens. La secrétaire s’appelle Mme Sonia 
Simard. Elle est très souriante. 

Kilian Geoffroy Cyr, 4e année
Jason Leblanc, 5e année

Ilann Lacroix Meneust, 6e année

Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace,

Cette année, il y a 4 nouveaux élèves dans nos classes. Nous allons donc vous les présenter un 
peu. On les a rencontrés le premier jour de l’école. On a joué à des jeux avec eux à l’extérieur pour 
apprendre à mieux les connaître.  

Tout d’abord, il y a Mathis en première année. Il est le frère de Loïc. Ce dernier est en deuxième 
année. Mathis semble aimer jouer dehors.   Il aime aussi faire du motocross. Il a un 50cc rouge. 
Il aime également faire de la motoneige l’hiver. Pendant les récréations, il s’amuse avec ses amis 
comme Nathan. Comme jeu, il semble aimer le jeu Master.  
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Il y a aussi Samuel qui est en 3e année. Samuel semble aimer les jeux de rôles. Par exemple, dans 
ses jeux, il s’imagine qu’il a des pouvoirs avec ses amis comme Jason, Dalie et Benjamin. Avec 
eux, il voyage entre des mondes interplanétaires. Il semble aussi aimer la musique et les dessins 
animés.

Maintenant, je vais vous parler de Charlie qui est aussi en 3e année. Il a les cheveux blonds et il est 
de taille moyenne. Il a un frère et deux sœurs qui s’appellent Léna et Agathe. Cette dernière fré-
quente aussi l’école Germain-Caron. Aux récréations, il aime bien jouer au Master. Il est déjà très 
bon même s’il y joue que depuis quelques jours. Il a plusieurs amis comme Ilann, Gaël et Jason.  

Finalement, il y a Agathe qui est dans notre classe en 5e année. Elle est déménagée à St-Didace 
pendant l’été. Elle a de longs cheveux. Elle a deux frères et une sœur. Elle aime les chats. Elle est 
très gentille. Elle semble aimer jouer dehors avec Dafné.  

Nathan Beaudoin, 4e année
Dalie Girouard, 4e année   

Gaël Pellerin Dufort, 6e année

Bonjour chers citoyens de St-Didace, 

Aujourd’hui, mes amis et moi allons vous présenter notre première journée d’école. Tout d’abord, 
le matin, nous étions tous très contents de nous revoir après ce bel été de congé… Pendant que 
nous jouions tous dans la cour, Mme Édith a pris des photos de tous ses élèves pour faire un projet 
d’art sur le livre de Simon Boulerice : « Les enfants à colorier ». Je vous propose donc de continuer 
de lire nos articles dans les prochains mois pour voir le résultat. 

Une fois rendue dans la classe, Mme Édith nous a proposé de jouer à un jeu pour apprendre à 
mieux se connaître. Tout d’abord, il a fallu remplir un questionnaire où nous devions y inscrire 
notre émission de télévision préférée, notre animal préféré, notre couleur préférée, notre matière 

scolaire préférée, notre mets préféré et finalement, notre sport préféré. 
Une fois la feuille complétée, nous sommes sortis à l’extérieur. Le but du 
jeu était de découvrir les réponses de nos adversaires. Pour y arriver, il 
fallait enlever le foulard qui pendait du short des autres élèves. Quand 
on leur enlevait, il devait nous montrer leur feuille pendant 5 secondes. 
Nous devions ensuite mémoriser le plus d’informations possible et aller 
les écrire sur le carton de notre équipe. Finalement, ce sont les bleus 
qui ont gagné puisqu’ils ont trouvé 36 réponses tandis que l’équipe des 
rouges en a trouvé 26. On a eu beaucoup de plaisir !

Lors de notre période d’anglais, on a fait un jeu pour mieux nous connaître tout en parlant en 
anglais. Par exemple, il y avait des questions sur les activités préférées. Nous devions choisir notre 
endroit préféré parmi les 4 choix : un parc, un cinéma, une arcade et une salle de quilles ou encore 
choisir notre aliment préféré entre les « hamburgers », les sous-marins, des croquettes de poulet 
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et de la pizza. Si vous vous demandez pourquoi nos enseignantes ont organisé ces jeux, c’est pour 
apprendre plein de nouvelles choses tout en s’amusant…

Nous espérons que vous allez aimer lire notre texte.
Olivier Beaudoin, 5e année

Maddox Allard, 5e année 
Élie St-Cyr, 6e année 

Défi de la pomme

Bonjour, chers citoyens de St-Didace, 

Aujourd’hui, Agathe, Élie-Rose et moi, Dafné, nous allons vous parler de notre projet de science 
que nous avons vécu en classe. Celui-ci consistait à faire tenir une pomme au sommet de la tour 
la plus haute. Aussi, nous devions la construire avec tout ce matériel : 3 crayons-feutres, 6 crayons 
à mine, du ruban adhésif, 2 feuilles cartonnées, 3 cure-pipes. Pour les essais, on a plutôt utilisé 
une balle de tennis. À la fin, la pomme devait tenir 5 secondes au sommet de la tour. Sinon, ton 
équipe était éliminée. 

Toute la classe de Mme Édith, donc les élèves de 4e, 5e et 6e année a fait ce projet le 6 septembre 
2023. Voici les équipes. Dans le groupe 1, il y avait Élie-Rose, Ève et Nalia. Dans le groupe 2, il y 
avait Dafné et Agathe. Dans le groupe 3, il y avait Matthieu et Dalie. Dans le groupe 4, il y avait 
Gaël, Maddox et Ilann. Dans le 5e groupe, il y avait Nathan et Jason. Dans le dernier groupe, il y 
avait Élie, Olivier et Kilian.

On a fait le projet pour apprendre à bien travailler en équipe et en apprendre plus sur les sciences. 
Effectivement, pour réussir le défi, nous devions faire preuve de persévérance et d’une belle colla-
boration avec les autres membres de notre équipe.   De plus, nous avons appris qu’il fallait abso-
lument trouver un moyen efficace de stabiliser le tour.

La finale a eu lieu le mardi 12 septembre. C’est l’équipe 2 de Agathe et Dafné qui ont relevé le 
défi. Leur tour mesurait 55 centimètres et elle a tenu beaucoup plus que 5 secondes… Bravo ! 
L’équipe 1 formée par Élie-Rose, Ève et Nalia a également relevé le défi, mais malheureusement 
leur tour mesurait 2 centimètres de moins donc 53 centimètres.  

Élie-Rose Hubert, 5e année
Agathe Murray, 5e année

Dafné Lessard Serrano, 6e année

Bonjour, chers citoyens et chères citoyennes de Saint-Didace, 

Aujourd’hui, nous allons vous parler de la fête de la rentrée scolaire qui a eu lieu le 8 septembre 
en après-midi. Les parents ont tout d’abord été invités au pique-nique. Il y avait une épluchette 
de maïs. Il y avait aussi des fruits comme des oranges, des raisins rouges et verts ainsi que des 
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légumes comme des concombres, du céleri, 
des poivrons, des carottes, du chou-fleur et 
des brocolis. Toutes ces crudités avaient été 
préparées par les élèves de 5e et 6e année. 
Merci à Mathilde qui était venue nous don-
ner un coup de main. Malheureusement, 
le pique-nique a eu lieu à l’intérieur parce 

qu’il a commencé à pleuvoir. Plus tard, il y a eu des activités où les parents ont été invités à jouer 
avec nous. La première activité était une chasse au trésor. Le but du 
jeu était de trouver des cartes sur lesquelles il y avait des symboles. À 
l’aide de ces symboles, on trouvait des mots. Il fallait ensuite prendre 
la première lettre de chacun des mots trouvés. À la fin, tous les mots 
réunis formaient la phrase suivante : nos doigts sont en forme de 
paix. Aussi, nous avons joué au ballon chasseur. Les règles sont 
qu’il y a deux équipes qui doivent lancer des ballons sur leurs 
adversaires dans le but de les éliminer. Par contre, si un joueur 

attrape le ballon, il peut conti-
nuer de jouer. En plus, un 
membre de son équipe qui 
avait été éliminé peut revenir 
sur le jeu.   Même s’il pleuvait 
dehors, c’était une journée 
très amusante.

Merci d’avoir lu notre article. 
Ève Michaud, 5e année

Matthieu Ayotte Bélanger, 5e année
Nalia Geoffroy Cyr, 6e année
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Les cours de dessin et de peinture reprendront 
à l’Atelier Labelle Durand le jeudi matin de           
9 h 30 à midi à partir du 5 octobre. 

Le seul prérequis: avoir envie d’essayer et oser 
jouer dans la couleur et comprendre ce qui se 
passe dans votre perception.

Vous apprendrez à VOIR, à dessiner et à expri-
mer votre poésie intérieure… dans l’audace et 
le plaisir de la couleur.

Francine Labelle
450 835-9575

info@francine.labelle.qc.ca
www.francine.labelle.qc.ca

BLUES RURAL 30 septembre et 1er octobre

Exposition de peinture et de dessin à l’Atelier 
Labelle Durand 

511 rue Principale, juste en face de l’église

Les samedi et dimanche de 13 h à 17 h.

Bienvenue à tous ! 

Des artistes de l’atelier peindront en direct les 
musiciens pendant leur performance à l’exté-
rieur ou dans l’église

450 835-9575
info@francine.labelle.qc.ca
www.francine.labelle.qc.ca

mailto:info%40francine.labelle.qc.ca%20?subject=
http://www.francine.labelle.qc.ca 
mailto:info%40francine.labelle.qc.ca?subject=
http://www.francine.labelle.qc.ca 
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Le sentier vous accueille pour des randonnées automnales

Inauguré en 2015, c’est le neuvième automne que le sentier contournant la 
montagne à Marcil offre l’occasion de marcher en nature dans la région. Vous 
êtes invités à découvrir le sentier ou à le redécouvrir afin d’apprécier l’expé-
rience de la marche en milieu naturel et les bienfaits qu’elle procure. 

Une invitation à la marche en nature dans le bassin versant de la rivière Maskinongé

L’automne est une saison lumineuse et colorée pour marcher, par champs et forêts, dans les quatre 
kilomètres de sentier reliant Saint-Didace, depuis la rivière Maskinongé, et Saint-Gabriel-de-Bran-
don, au Vignoble. Sur le sentier, par de solides ponts, on enjambe en toute aisance quelques 
ruisseaux coulant tous vers la rivière Maskinongé. Ils font partie du bassin versant de la rivière 
Maskinongé et alimentent la rivière. Prendre un moment d’arrêt sur un des ponts ou en traversant 
un passage boueux est une occasion de réfléchir au cycle de l’eau et à l’importance de prendre 
soin du territoire et de ses eaux, avant de poursuivre la marche sous les couleurs de la canopée 
automnale.

Un point de vue aménagé sur le sentier de randonnée

Au courant de l’été, nous avons convenu de l’aménagement d’un point de vue. Il est à quelques 
pas du sentier et il offre une belle vue large sur la vallée de la rivière 
Maskinongé avec ses paysages champêtres et forestiers. Un banc a été 
construit et installé par les propriétaires du terrain afin de mieux se poser 
pour apprécier le panorama. Ce joli banc est peint de manière colorée. Il 
porte quelques lignes d’un poème célèbre mis en chanson au Québec. Ce 
texte d’un poète français reflète bien l’esprit des lieux. Nous vous laissons 
découvrir le point de vue et son banc poétique. Ce point de vue se trouve 
juste à une trentaine de pas plus loin que le panneau indiquant le « kilo-
mètre 1 » du sentier depuis Saint-Didace ou juste avant le « kilomètre 3 » 
depuis le Vignoble Saint-Gabriel. 

Droits de passage renouvelés

L’aménagement du point de vue a été intégré dans les ententes de droits 
de passage avec les deux propriétés qu’il faut traverser pour accéder au point de vue. C’est l’occa-
sion pour Loisirs Saint-Didace de remercier, au nom de tous ceux et celles qui marchent sur le 
sentier, les personnes et les organisations qui sont propriétaires des lots où le sentier est situé et 
qui rendent possible l’accès public au territoire. Nous tenons à remercier ces propriétaires pour 
le renouvellement, ce printemps, des droits de passage pour une autre période de cinq ans. Rap-
pelons qu’il est important de demeurer sur le sentier et de respecter le milieu. Après tout, nous 
sommes des invités sur leur terrain. Jouissons du paysage de manière responsable afin de conser-
ver ces droits de passage.

Bonnes randonnées ! 

Tom Berryman,
Loisirs Saint-Didace
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La vie n’est pas toujours facile. Il arrive que l’espoir s’effrite. C’est pourquoi il est important de se 
rappeler que l’aide existe. Que ce soit avec un proche, un professionnel ou un intervenant, il est 
important de ne pas rester seul avec sa détresse. Et si t’en parlais?  

Joins en tout temps un intervenant du Centre de prévention du suicide de Lanaudière en compo-
sant le 1 866 277-2335.  

JOURNÉE PORTES OUVERTES | RECRUTEMENT DE BÉNÉVOLES

Octobre est le mois du recrutement bénévole pour tous les centres d’action bénévole de Lanau-
dière! Le Centre d’action bénévole Brandon n’y échappe pas et organisera une journée portes 
ouvertes afin de découvrir les talents bénévoles de Brandon. Plusieurs opportunités bénévoles 
telles que : transport-accompagnement, Biblio mobile Brandon et notre toute nouvelle escouade 
informatique!

Quand ? Lundi 30 octobre 2023 – 10 h à 15 h

Où ? Centre d’action bénévole Brandon, 75 rue Saint-Cléophas, Ville de Saint-Gabriel.

Pour qui ? Toutes les personnes qui ont du temps à offrir et souhaitent embarquer dans l’aventure 
bénévole!

***Prix de présence pour les 20 premières per-
sonnes présentes***

Venez bénévoler avec nous!
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INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE 

L’automne est maintenant à nos portes. Dans le contexte de la prévention de l’influenza aviaire, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) vous rappelle que les pré-
cautions habituelles de biosécurité doivent être rehaussées en période de migration saisonnière. 

Le MAPAQ vous recommande de porter une attention particulière à la procédure d’entrée et de 
sortie des bâtiments agricoles. Pour en savoir plus, consultez le site web de l’Équipe québécoise de 
contrôle des maladies avicoles.

Évitez les liens entre les élevages : le personnel ou les propriétaires d’un élevage avicole doivent 
éviter de visiter d’autres installations où sont gardés des oiseaux. 

De plus, la vigilance est de mise afin d’éviter d’attirer les oiseaux sauvages (en particulier les cha-
rognards), les animaux et les insectes, car leur proximité des bâtiments d’élevage peut contribuer 
à la propagation de la maladie. Pour ce faire, il est recommandé de :

• Gérer rigoureusement les mortalités :

 ◦ Dans le cas où les carcasses doivent être entreposées temporairement avant leur éli-
mination, placez-les dans un local réfrigéré ou un congélateur hermétique loin de la zone 
d’élevage, des aliments et des sources d’eau. L’accès à cet endroit doit être contrôlé.
 ◦ Dans le cas où les carcasses sont déposées dans un bac de récupération destiné à 

l’équarrissage, le bac doit être en mesure de se fermer complètement. Pour ce faire, il doit 
être en bon état et ne pas être rempli au-delà de sa capacité. 
 ◦ Ne pas laisser les carcasses empilées à l’extérieur: les ramasser immédiatement ou les 

congeler pour entreposage ultérieur.
 ◦ Si les carcasses doivent être déplacées, elles doivent être placées dans un bac étanche 

et le véhicule utilisé pour les déplacer doit être nettoyé et désinfecté à la fin des opéra-
tions.
 ◦ Au moment du ramassage, le bac de récupération doit être placé en bordure de la 

route pour éviter l’entrée du camion d’équarrissage sur le site d’élevage et doit pouvoir 
être manipulé sans intervention du conducteur ou des employés (par exemple sans chaîne 
à retirer pour vider le bac dans le camion). 

• Entreposer adéquatement la nourriture et nettoyer sans tarder tout déversement d’ali-
ment. 
• Entreposer le fumier le plus loin possible des bâtiments d’élevage. 

http://les précautions habituelles de biosécurité 
http://les précautions habituelles de biosécurité 
http://le site web de l’Équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles
http://le site web de l’Équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles
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Il est recommandé de garder vos oiseaux d’élevage à l’intérieur d’un bâtiment. Si vos oiseaux 
doivent avoir accès à un enclos extérieur, un filet posé sur l’enclos devrait empêcher les oiseaux 
sauvages d’y entrer. Les zones humides et les étendues d’eau favorisent les rassemblements d’oi-
seaux sauvages; si vos oiseaux doivent avoir accès à un plan d’eau, il est essentiel d’installer un filet 
pour empêcher les oiseaux sauvages de s’y poser. 

En cas de mortalités inhabituelles ou de signes de la maladie, consultez un médecin vétérinaire. 
Si vous ne parvenez pas à joindre de médecin vétérinaire, composez le 450 768-6763 pour joindre 
la ligne téléphonique de l’Agence canadienne d’inspection des aliments pour signaler des oiseaux 
malades ou le 1 844 ANIMAUX pour communiquer avec la Centrale de signalement du MAPAQ. 

Tous les propriétaires de volaille ont la responsabilité de protéger leurs oiseaux et la santé du 
cheptel québécois. Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire et abonnez-vous à l’info-
lettre Petits élevages pour recevoir des informations sur les maladies animales, les exigences 
réglementaires et des conseils d’élevage et de biosécurité.

Merci de partager cette information avec les personnes concernées.

http://Québec.ca/Grippeaviaire
http://l’infolettre Petits élevages
http://l’infolettre Petits élevages
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Les Sentiers canins MaskinongéLes Sentiers canins Maskinongé

Nos chiens en cavale

Lorsqu’un chien est perdu, il devient souvent stressé, apeuré ou se sent menacé; son instinct 
primaire refait surface rapidement. Il adoptera des modes de survie comme l’attaque, mais dans 
la grande majorité des cas, il choisira la fuite. Il cherchera à se cacher et établir son territoire où il 
trouvera des ressources d’eau et de nourriture.

Il devient dès lors difficile de leur venir en aide ou de les capturer.

Mode attaque

Un chien optera en premier choix pour la fuite s’il se sent menacé, il arrive cependant qu’il de-
vienne agressif et décide de se défendre. Vous remarquerez alors le poil sur son dos, se dresser, 
des grognements, il montrera ses crocs, pourrait aboyer ou même charger sur vous. Si en plus, 
vous le poussez à interagir avec vous, ce comportement pourrait s’intensifier, mener à un engage-
ment avec morsures.   

Mode fuite

Il est naturel et plus facile pour eux de s’éloigner rapidement dès qu’ils perçoivent une menace, 
la grande majorité choisira de se sauver plutôt que de confronter. Par contre, si son plan de fuite 
est contrecarré, s’il se sent pris au piège, le chien peut rapidement modifier son comportement et 
adopter un mode attaque. 

Que faire ?

En tout premier lieu, avertissez le contrôle animalier de votre municipalité, utilisez aussi les ré-
seaux sociaux locaux comme les « spotted », les plateformes de recherche spécialisées avec vos 
coordonnées, une photo du chien, la date et le lieu où le chien s’est perdu, des personnes pour-
raient alors vous contacter s’ils l’aperçoivent.

Lorsque le chien est localisé dans un secteur, même s’il s’agit du vôtre, il est possible que son ins-
tinct primaire l’alimente déjà, surtout s’il s’est égaré depuis plusieurs jours, il pourrait être déjà en 
mode survie et ne pas vous reconnaître s’il vous voit. Il est même possible qu’en vous voyant, il 
s’enfuit, vous devez rester calme, ne pas courir après lui ; assoyez-vous ou accroupissez-vous, vous 
apparaitrez moins grand, moins menaçant, appelez-le d’une voix douce pour qu’il vienne à vous.

S’il est immobile, surveillez son langage corporel, procédez toujours avec prudence, assurez-vous 
que son corps est détendu, les oreilles, les yeux, sa queue au repos, le poil non hérissé. 

Faites attention, car un chien craintif peut mordre. Si vous ne pensez pas être en mesure de le 
prendre en charge, faites appel à une personne d’expérience.  
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Prenez votre temps et laissez le chien venir à vous, restez calme, naturel, détendu, appelez-le par 
son nom d’une voix enjouée, mais pas excitée, il s’approche de vous, c’est un bon signe, sinon 
n’essayez pas de l’approcher, restez immobile, il ne faut jamais lui courir après ou crier, cela l’inci-
terait à la fuite.  

À faire : lancer une gourmandise, morceau de jambon ou saucisse.... s’il ne le mange pas, il est pro-
bablement trop stressé pour interagir. Vous pouvez essayer de lui donner de l’eau et vous asseoir 
en attendant la suite des choses. 

À ne pas faire : le forcer dans un coin, car un chien apeuré, craintif a besoin d’espace, si vous le 
coincez, son stress augmentera, il pourrait adopter un mode agressif pour se défendre. 

À faire : essayer qu’il vienne à vous ou qu’il vous suive. Plusieurs chiens seront rassurés de vous 
voir partir dans une direction opposée tout en l’appelant d’une voix enjouée et calme, en vous 
éloignant.

À ne pas faire : attraper le chien par le collier ou à bras le corps. Ceci augmente le stress et n’est 
pas un signe amical pour un chien, comme pour nous se voir mettre des menottes.

Il y a de bonnes chances de morsure en ces moments-là.

En conclusion, 

Si vous parvenez à l’amadouer et qu’il vient à vous sans y être forcé, prudemment vous pouvez 
essayer de le mettre en laisse, l’idéal est une laisse en lasso, tranquillement passer le lasso autour 
du cou pour l’amener dans un lieu sécuritaire, soit votre cour ou un garage, éviter de le placer avec 
d’autres animaux ou chiens. Offrez-lui de l’eau, communiquez avec son propriétaire si celui-ci est 
identifié ou encore contactez le contrôle animalier de la municipalité.

N’oubliez pas que si vous décidez de garder le chien, vous pourriez être accusé de vol, il est donc 
important de le déclarer à votre municipalité ou son mandataire et si vous décidez d’en être le 
gardien temporaire, il vous faudra démontrer que vous avez abondamment publicisé vos avis de 
recherche dans la communauté et vérifiez que le chien ne porte pas de micropuce. Vous pouvez 
faire cette vérification chez un vétérinaire.

Mais travaillons en amont, pour éviter que vos chiens se retrouvent en cavale, investissez dans un 
ancrage et une attache adaptés ou un enclos sécuritaire lorsque le chien est gardé à l’extérieur, 
autrement ne laissez jamais votre chien seul par lui-même, vous le surveillez et le contrôlez en 
tout temps. Lorsqu’il est attaché ou en laisse, assurez-vous que son collier est de bonne qualité, 
bien ajusté afin que sa tête ne puisse y passer.

La règle est simple : le gardien d’un chien doit en avoir le contrôle en tout temps.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 514 885-8221
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Vos activités en octobre à Cible Famille Brandon

Pour ne rien manquer, passez chercher votre dépliant de programmation ! 
Et pour en savoir plus ou s’inscrire à une activité, consultez le calendrier sur 
le site internet www.
ciblefamillebrandon.

com, contactez-nous 450 835-9094 et sui-
vez sur Facebook et Instagram.

La maison vous est ouverte du lundi au ven-
dredi, de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30, 
au 15, rue Monday, à Saint-Gabriel. Bienve-
nue chez vous !

http://www.ciblefamillebrandon.com
http://www.ciblefamillebrandon.com
http://www.ciblefamillebrandon.com
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Dates à retenir en octobre 2023

 ¾ Les lundis 9 et 23 : bacs de déchets

 ¾ Les mercredis 11 et 25 : bacs recyclage

 ¾ Les dimanches, messes du mois d’octobre, p. 5

 ¾ Le dimanche 8 octobre 2023, au Chalet des loisirs au 25 rue Allard, Encan, p.1

 ¾ Prochaine séance du conseil,  mardi 10 octobre 19 h 30, dans la salle de l’école 

            Germain-Caron, située au 490, rue Principale.

Le 15 octobre 2023 : date de tombée pour le prochain journal.

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@
saint-didace.com ou au bureau de la municipalité ́ à la mairie 
au 380 rue Principale. 

Si vous désirez recevoir une 
version électronique du jour-
nal, vous pouvez en faire la de-
mande à journal@saint-didace.com 
en mentionnant votre nom et 
l’adresse courriel ou vous dési-
rez recevoir le journal.

Méli-MéloMéli-Mélo

journal%40saint-didace.com
journal%40saint-didace.com
mailto:journal%40saint-didace.com?subject=

